
(A 
( N° 10~. ) 

Chambre des Représentants. 

St.tNCB DU 20 MARS i 900. 
< " 

Pl'orogalion de l'article 1er des lois du 12 avril t835 et du 2-1 mai 1882, 
concernant les péages sui· les chemins tie fer de l'füat et sui· les chemins 
ûe fer concédés. 

--~~~=9-- 
, 

EXPOSE DES M'.OTIFS. 

L'article premier de la loi du f 2 avril i85ö, qui autorise le Gouvernement 
à régler les péages sur les chemins de fer de l'État, et l'article premier de la 
foi du 24 mai 188!, qui permet au Gouvememcnt d'accorder conditionnelle 
ment des dérogations aux clauses des cahiers des charges des concessions 
de chemins de fer, ont été successivement prorogés par plusieurs lois et, en 
dernier lieu, par celle du 24 juin {896, qui cesserases effets le fer juil 
let 1900. 

" 
Les considérations qui ont déterminé en {896 la, prorogation des dites 

lois de !83ö et de !882 n'ayant pas cessé d'exister, j'ai l'honneur de sou .• 
mettre à vos délibérations un projet de loi portant prorogation jusqu'au 
fer juillet !904 tant de l'article {er de la loi du !2 avril !85ä que de l'article 
i er de la loi du ·24 mai !882. 

Le Al inisire des Chemins de fer, Postes et Télég1·aphes, 

Jut. LTEBAERT • 

••••••• 
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PROJET DE LOI. 

BOi DE8 BELGE8, 

A tom présent» et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Chemins de fer, Postes et Télégra 
phes, 

Nous AVONS A_RRtTB ET ÄRRtTONS : 

Notre Ministre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes présentera, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le 
projet de loi dont la teneur suil : 

• L'article 1u de la loi du ·12avril 1835 
• ( Bulieiiu officiel, n° i 96), concernant 
,. les péages sur les chemins de fer 
,, de l'État, et l'article t•r de Ja loi du 
,, 24 mai -1881 (Moniteur, n° 145), 
• qui permet an Gouvernement. d'accor 
" der conditionnellement des dérogations 
,. aux clauses des cahiers des charges 
• des concessions de chemins de Ier, 
• sont prorogés jusqu'au f =juillet 1904 " 

\VETSOi\"TWERP. 

Leopold Il, 
KO~ING DER BELGEN, 

Aan allen, teqenuioordiqen en toeko- 
. menden, Heil ! 

Op voorstel van Onzen Minister' van 
Spoorwegen, Posterijen. en Telegrafen, 

Wu HEBBEN BESLOTKN EN W11 BESLUITEN: 

Onze Minister van Spoorwegen, Poste 
rijen en Telegrafen zal, in Onzen naam, 
aan de Wetgevende Kamers, het wets 
ontwerp voorleggen waarvan de inhoud 
volgt : 

• De geldigheidsduur van artikel t 
» van de wet van i2 April 1835 (Bulletin 
• officiel, n• i 96), betreffende de vervoer 
" prijzen op de Staatsspoorwegen, en 
,, artikel 1 van de wet van 24 Mei 1R82 
» (JJ/oniteiw, n• U-5), waarbij aan de 
" Begeering wordt toegelaten voor 
" waardelijk af wijkingen te verleenen 
• van de bepalingen der lastkohieren 
" voor spoorwegvergunningen, is ver 
• lengd tot t Juli 1904. " 

Donné à Laeken, le Hi mars 1900. 1 Gegeven te Laken, den iö0 Maart 1900. 
LÊOPOLD. 

PAR LE Roi : 1 VAN 's Koxiscs wEGE: 

Le Mini.~tre des Chemins de fer, De lllinister t:an Spooru:cgw, 
Postes el Téléynrplws, Posterijen en 1'elc9rafen, 

JUL. LJEBAERT. 


